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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Le cumul de mandats et son corollaire direct, l’absentéisme 

parlementaire, sont deux particularités bien françaises. Deux 

particularités affligeantes qui nuisent au bon fonctionnement de la 

démocratie. Par le passé, les tentatives de limitation des cumuls se 

sont malheureusement heurtées à l’obstruction de ceux qui profitent et 

abusent du système. 

Le Premier ministre Edouard BALLADUR résumait 

parfaitement la situation en indiquant dans le Figaro du 7 mai 2010 : 

« Il n’y a pas d’enthousiasme dans la classe politique, ni à droite ni à 

gauche, pour prohiber le cumul. Si on veut progresser, il ne faut pas 

se référer à la bonne volonté, il faut que la loi intervienne. ». Non 

sans mal, le Gouvernement est cependant parvenu à faire voter la loi 

organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul des 

fonctions exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur. 

Toutefois, pour l’application de la limitation des cumuls de 

mandats, il convient aussi de prendre en compte le mandat de 

conseiller communautaire. Il est en effet anormal de comptabiliser un 

mandat de conseiller municipal de base d’une commune de 

50 habitants, si on ne le fait pas pour un mandat de conseiller d’une 

communauté urbaine ou d’agglomération de plusieurs centaines de 

milliers d’habitants. 

C’est d’autant plus vrai que la montée en puissance des 

intercommunalités confère aux élus communautaires des 

responsabilités considérablement plus importantes que celles des élus 

municipaux. La présente proposition de loi organique tend donc à 

remédier à cette lacune. 
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Article unique 

L’article LO. 141 du code électoral est complété par les mots : 

« , conseiller communautaire ». 
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